
Chambre des Représentants. 
S1\ÁNCE DU H- DÉCEIHBllE t 9 l l. 

Projet de loi prorogeant jusqu'au mois d'avril 1913 les mandats des membres 
des Conseils de l'industrie et du Travail expirant en 1912. 

' EXPOSE DES MOTIFS 

M l!:SSIEUIIS' 

J'ai l'honneur de présenter à la Chambre 1111 projet de loi prorogeant 
jusqu'au mois d'avril !9{5 les mandats des membres des Conseils de l'indus 
trie et du Travail expirant e11 HH2. 

Ce projet s'inspire d'une double considération. 
Il convient que la prochaine révision des listes électorales des Conseils de 

l'industrie cl du Travail puisse s'effectuer en tenant compte des modifications 
importantes que le projet de loi, déposé Ic 24 janvier ! 907, par mon hono 
rable prédécesseur, a pour but d'iuuoduire. D'autre part, il est désirable de 
11c pas surcharger les udministratious provinciales cl communales, qui ont à 
faire face à la mise à exécution de la loi du 1 ;') mai 19i0, organique des 
Conseils de prud'hommes. 

Le ilfoâslrc de îIndustrie d du Travail. 

A, lil. HUBEHT' 

-----lt,t •• ,.., __ ·•· - 
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PRO.JET DE LOl 

prorogeant jusqu'au mois d'avril 1913 
les mandats des membres des Con 
seils de l'Industrie et du Travail 
expirant en 1912. 

All)eri-, 
llOI DES IJELGl~S, 

A tous présents et á venir, Salut. 

Vu la loi du "6 aout 1887, insti 
tuant les Conseils de l'Indust.rie et 
du Travail, et l'arrêté royal du 
W mars 189:i, concernant les opé 
rations électorales relatives à ces 
collèues · v ' 

Sur la proposition de Notre Minis- 
t re de l'Iudustrie el du Travail, 

Nous AYON:- A11111~rÉ ET Anntro;,;s : 

Le projet de loi dont la teneur snit 
sera soumis en Not re Nom aux 
Chambres législatin~s par Noire Mi 
nistre <le l'hulust ric et du Travail. 

AnT1c1.E l'HEmEn. 

Les mandais des membres des 
Conseils de l'Industrie et du Travail 
expirant au mois d'avril -1912, sont 
prurogès jusqu'au mois d'avril 1915. 

WETSOI~TWEllP 

waarbij het lidmaatschap van de 
leden der Nijvërheids- en Arbeids 
raden dat in 1912 eindigt, tot de 
maand April 1913 wordt verlengd. 

IU~l.\'l~G IJEU BELGl:N, 

Arm alleu) teqemvuonfigen rn toelso 
menden, u.«. 

Gezien de wet van 16 Augustus 
1887, tot. i11stelling der Nij verheids 
en Arbeidsraden, en het koninklijk 
besluit van 10 Maart 1893. nopens 
de kiesverrich tingcu betreffende die 
raden. 

Op voordrucht van Onzen Minis 
ter van Nijvl'l'heid en Arbeid. 

\V1J HEBBEN BESLOTEN EN \VJJ BESLUITEN: 

Het ontwerp van wel 1 waarvan 
den inhoud volgt, zal in Onzen 
Naam, door Onzen Minister van 
Nijverheid en Arbeid, aan de Wet 
gevende Kamers voorgdegd wur 
d cn. 

AuTll,EI. ÉÉN, 

Het lidmaatschap van Je leden 
der Nijverheids- en Arbeidsraden, 
dat in de maand A pril 1912 ci11dig1, 
wordt tot de maand April '1913 ver 
lengd. 
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AnT. 2. 

L:1 présente loi sera obligatoire Ic 
lendemain de sa publication. 

Oonné à Bruxelles, le f 2 décern 
hri\ 1011. 

ART. 4!. 

Deze wel zal verplichtend zijn 
den dag na hare bekendmaking. 

Gegeven te Brussel, de 1 ':2 De 
cember i9H. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le .J/i11i.'il1'e de l'/11cluMrie et du 

Tracail, 

Arm. HunERT. 

Van 's Konings wegc : 
/)e ,JI inister uan Nij-verheid 

m Arbeid. 
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